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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Le baccalauréat ou l’équivalence de niveau n’est plus une condition requise pour prétendre au statut 
national d’étudiant-entrepreneur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le statut national d’étudiant-entrepreneur (SNEE) permet aux étudiants et aux jeunes diplômés 
d’élaborer un projet entrepreneurial.

Or, une condition de diplôme est requise. De fait, le baccalauréat ou une équivalence de niveau est 
indispensable pour s’inscrire au diplôme établissement d’étudiant-entrepreneur.

Cependant, être bachelier apparaît comme un frein pour une partie des jeunes voulant s’inscrire 
dans une démarche entrepreneurial.

C’est pourquoi, le présent amendement vise à permettre aux étudiants et aux jeunes diplômés de 
pouvoir bénéficier du SNEE sans avoir en leur possession le diplôme du baccalauréat.


